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CADA - enfants majeurs
Question écrite n° 5197

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés rencontrées par les
parents d'enfants, bien que majeurs, gravement malades pour accéder à leur dossier médical, en raison des
règles strictes du secret médical et des avis de la Commission d'accès aux documents administratifs (CADA).
L'avis rendu par la CADA lors de sa séance du 12 mars 2020 rappelle que, conformément à l'article L. 1111-7
du code de la santé publique et à l'article L. 311-6 du code des relations entre le public et l'administration, dès
qu'un enfant atteint la majorité, son dossier médical ne devient accessible qu'à lui seul, sauf mandat exprès de
sa part. Cette position ne tient cependant pas compte des situations dans lesquelles le jeune majeur est dans
l'incapacité d'exprimer son consentement en raison de son état de santé. Cette règle entraîne des difficultés
majeures pour les familles confrontées à des pathologies lourdes ou des handicaps sévères, les empêchant
d'obtenir des informations médicales pourtant essentielles pour assurer un accompagnement adapté. Or le droit
d'accès aux dossiers médicaux a été reconnu aux ayants droit d'une personne décédée pour faire valoir leurs
droits ou connaître les causes du décès. Il semble dès lors paradoxal que des parents dévoués à la prise en
charge quotidienne de leur enfant majeur en incapacité ne puissent obtenir ces informations de son vivant.
Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage afin d'adapter le cadre juridique et permettre
aux parents ou aux proches aidants d'accéder aux informations médicales indispensables à la continuité des
soins, lorsque l'enfant majeur est dans l'impossibilité de donner son accord.
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